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Tchad
Question écrite n° 3650

Texte de la question

M. Georges Sarre attire l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur la situation politique qui prevaut
actuellement au Tchad. L'ete dernier, plus d'une centaine de civils ont ete tues a Doba, dans le sud du pays, lors
d'affrontements avec l'armee regulierement tchadienne. Lors de la conference nationale qui s'est tenue a
Ndjamena, de janvier a avril 1993, la creation d'une commission d'enquete independante sur les circonstances
de ce massacre avait ete demandee par les participants. Or depuis, aucune suite n'a ete donnee a ce souhait et
la demission recente du ministre tchadien de la justice semblerait indiquer qu'il n'en sera rien. Compte tenu des
relations privilegiees qu'elle entretient avec le Tchad, la France ne peut rester indifferente a de tels incidents.
C'est pourquoi il lui demande s'il envisage de faire part au gouvernement tchadien de l'emotion de l'opinion
francaise et de lier l'aide que la France lui accorde au respect des droits de l'homme au Tchad.

Texte de la réponse

Comme le souligne l'honorable parlementaire, la situation des droits de l'homme au Tchad est effectivement
preoccupante. Dans un passe tout recent, des exactions ont ete commises par des elements armes contre des
populations civiles. Les exactions de certains membres de la garde republicaine dans le Logogne oriental, au
sud du pays, en avril, le massacre de Chokoyam, au debut du mois d'aout, sont malheureusement presents
dans toutes les memoires. La France a denonce ces atrocites avec la plus grande fermete. En effet, elle tient le
respect des droits de l'homme pour une priorite de sa politique etrangere et ne manque donc pas de reagir
chaque fois que des violations des droits de l'homme sont portees a sa connaissance. C'est pourquoi la France
multiplie ses interventions aupres des responsables tchadiens pour proner le retour a la paix au sein de la
population afin que le Tchad puisse devenir un Etat democratique et moderne qui se consacre a son
developpement. La poursuite du processus de transition democratique recoit ainsi notre plein soutien.
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